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Reconnaissance de dettes ou de prêts entre particuliers

I. RÉDACTEUR DE L'ACTE
 Monsieur  Madame  Mademoiselle  Maître

Nom : REVELLAT
Prénom : Evelyne
Profession : Directrice des opérations, SAS Khépri Invest
N° et nom de la rue : 188 Grande Rue Charles de Gaulle
Code postal : 94130
Ville : Nogent sur Marne
Pays : France
Téléphone : 06 60 47 71 64
mél : evelyne.revellat@kheprisante.fr

II. DATE DE L'ACTE
Fait à : Nogent sur Marne
le : 21/01/2022

III. PARTIES A L'ACTE
Créancier (qui prête)
Nom : Société AMCOM SIRET 822 959607 

Nom de naissance : BEAUJON

Prénom : Nicolas

Date de naissance :

Lieu de de naissance :

N° et nom de la rue : 10, rue de la Pépinière

Code postal : 78150

Ville : TRIEL-SUR-SEINE

Pays : FRANCE
 

Débiteur (qui emprunte)
Nom : SAS KHEPRI INVEST

Nom de naissance :

Prénom :

Date de naissance :

Lieu de de naissance :

N° et nom de la rue : 188 Gde rue charles de Gaulle

Code postal : 94130

Ville : Nogent sur Marne

Pays : FRANCE

S'il y a plus de 2 intervenants à l'acte, joindre une annexe reprenant les mêmes renseignements demandés. cliquez ici

IV. OBJET DE L'ACTE
 prêt à titre onéreux    prêt à titre gratuit   reconnaissance de dette

Nature du (des) bien(s) :     numéraire (somme d'argent)     autres - à préciser

http://www2.impots.gouv.fr/enregistrement/reconnaissance/cedant_cession_2.htm
http://www2.impots.gouv.fr/enregistrement/reconnaissance/objet_acte.htm
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V. DISPOSITIONS DE L'ACTE
Montant du prêt ou de la dette :              10 000€ - Dix mille euros  €

Valeur totale du ou des biens prêtés :   €

Délais de restitution :                               Avant fin décembre 2023

Modalités de la restitution :
Il est prévu que la Société demande un financement bancaire permettant
le remboursement de ladite somme dans les meilleurs délais. 

Taux d'intérêt :                                           

Montant des intérêts ou des loyers :    

VI. CLAUSES PARTICULIÈRES
Nombre de clauses :                    Rédaction de vos clauses cliquez ici

Rétablir

http://www2.impots.gouv.fr/enregistrement/reconnaissance/clause_part_1.htm

